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Rougeole : mise à jour
La récente éclosion de rougeole au Québec s’est 
officiellement terminée le 5 juin 2024. La fin de l’éclosion a 
été fixée au 32e jour suivant la dernière présence du plus 
récent cas contagieux (deux périodes d’incubation de 
14 jours, plus la période maximale de transmissibilité de 
4 jours suivant l’apparition de l’éruption cutanée, voir la 
fiche technique sur la rougeole). 

Cette éclosion s’est étendue sur un peu plus de trois mois, 
soit au cours des semaines CDC 05 à 18 (du 28 janvier au 
4 mai 2024). Durant cette période, 51 cas, dont 50 cas 
confirmés par test en laboratoire et 1 cas confirmé par lien 
épidémiologique, ont été déclarés aux autorités de santé 
publique. 

La majorité des cas (n= 43) ont été acquis au Québec, les 
autres à l’extérieur du pays. Des établissements de soins 
de santé, des milieux de garde à l’enfance ainsi qu’un 
événement public d’envergure ont été les principaux lieux 
de transmission. De plus, conformément à l’enquête 
épidémiologique du directeur national de santé publique, la 
politique de retrait a été appliquée dans certaines écoles 

lorsqu’un cas a fréquenté l’établissement scolaire alors 
qu’il était contagieux et que la couverture vaccinale y était 
inférieure à 95 %. 

Un total de sept régions sociosanitaires ont été touchées 
par cette éclosion. Bien que le nombre de cas demeure 
relativement modeste lorsque comparé aux éclosions 
suprarégionales de 2011 et 2015, un grand nombre de 
ressources à travers la province auront été mobilisées, 
notamment en raison du nombre élevé de contacts à 
rejoindre et de la complexité de l’intervention imposée par 
les divers lieux de transmission identifiés. 

À l’aube du congé scolaire et en prévision de 
l’augmentation des déplacements, notamment ceux 
impliquant des échanges avec l’extérieur du Québec, la 
vigilance est de mise comme la rougeole est une infection 
virale très contagieuse. La vaccination demeure le moyen 
le plus efficace et le moins coûteux pour se prémunir contre 
cette maladie. Pour savoir si une personne est 
adéquatement protégée contre la rougeole, consulter le 
Protocole d’immunisation du Québec, section Personnes 
considérées comme protégées contre la rougeole

Vigie des problèmes oculaires liés à l’éclipse solaire
Le 8 avril 2024, une éclipse solaire totale a eu lieu au 
Québec ainsi que dans d’autres régions en Amérique du 
Nord [1]. Cet évènement rare et populaire a suscité la 
curiosité de nombreuses personnes les incitant à tourner 
leur regard vers le ciel afin d’admirer ce spectacle 
astronomique mettant en avant la projection de l’ombre de 
la lune sur une partie de la Terre. 

Au Québec, le trajet de l’éclipse totale, visible sur une 
bande d’environ 200 km de largeur, a touché plusieurs 
municipalités des régions de l’Estrie, de la Montérégie, de 
Montréal, de Chaudière-Appalaches et dans l’ensemble 
des Îles-de-la-Madeleine tandis que d’autres régions ont 
été exposées à l’éclipse partielle. 

L’observation d’une éclipse comporte un risque au niveau 
de la santé oculaire. En effet, même si le soleil est 
partiellement couvert par la lune, le rayonnement solaire 
reste trop intense pour les yeux. Cela peut causer des 
lésions oculaires parfois irréversibles chez les individus qui 
l’ont regardée sans protection adéquate [2]. Bien que le 
nombre d’études sur le sujet soit limité, plusieurs pays ont 
rapporté et décrit des lésions oculaires engendrées par 
l’observation d’une éclipse solaire [3-16]. 

Devant le fort intérêt suscité et en prévision de la menace 
que pouvait représenter cette éclipse pour la population 
québécoise, la Direction de la vigie sanitaire (DVS) du 
ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) a 
mis en place, pour la première fois, une vigie des lésions 
oculaires liées à une éclipse solaire en collaboration avec 
l’Ordre des optométristes du Québec (OOQ). 

Risques pour la population. Sans une protection 
appropriée, une exposition des yeux aux rayons solaires 
peut affecter toute personne qui observe directement le 
Soleil. Les jeunes enfants pourraient être plus à risque de 
lésions à la rétine en raison de la présentation de tissus 
oculaires plus transparents que ceux des adultes [17]. 

Pendant une éclipse, l’intensité de la lumière observée 
peut affecter différentes structures de l’œil, dont les 
cellules de la rétine [6]. La cornée est une autre structure 
oculaire qui peut être affectée par les différents rayons 
lumineux puisqu’elle est la première à être exposée aux 
rayons incidents [18]. 

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2023/23-271-07W.pdf
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/documents/rougeole/etat_situation.pdf
https://www.cisss-lanaudiere.gouv.qc.ca/fileadmin/internet/cisss_lanaudiere/Documentation/Sante_publique/Themes/Maladies_infectieuses/RAP_rougeole_2016.pdf
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/vaccination/protocole-d-immunisation-du-quebec-piq/
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/vaccination/piq-vaccins/rro-vaccin-contre-la-rougeole-la-rubeole-et-les-oreillons/#indications
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/vaccination/piq-vaccins/rro-vaccin-contre-la-rougeole-la-rubeole-et-les-oreillons/#indications


 

Les types de lésions oculaires les plus souvent associés à 
l’observation d’une éclipse solaire sont les rétinopathies 
solaires et les kératites solaires (photokératites). Les 
symptômes oculaires peuvent apparaître de quelques 
minutes à 48 heures post-exposition sans protection 
adéquate [6]. Bien que les symptômes aient tendance à se 
résorber sans traitement dans les semaines ou les mois 
suivant leur apparition, certaines de ces affections 
persistent de manière prolongée, voire de façon 
permanente [19–21]. 

Prévention et protection des yeux. Plusieurs 
méthodes, directes et indirectes, d’observation sécuritaire 
d’une éclipse solaire sont recommandées par la Direction 
de la santé environnementale et de la santé au travail 
(DSESAT) du MSSS et par l’Ordre des optométristes du 
Québec (OOQ) [19]. La méthode directe, généralement la 
plus populaire, consiste à visualiser le phénomène 
directement à travers un filtre certifié ISO-12312-2:2015, 
qui est approuvé pour une observation directe sécuritaire 
de l’éclipse. Les méthodes indirectes, telles que 
l’observation de l’éclipse par la diffusion du phénomène sur 
un écran ou l’utilisation d’une « boîte à éclipse », sont 
considérées sécuritaires tant et aussi longtemps que le 
soleil n’est pas observé directement. 

Plan de vigie. Le plan de vigie de la DVS reposait sur le 
suivi de trois indicateurs en lien avec des problèmes 
oculaires, soit :  
• Le nombre d’appels à Info-Santé; 
• L’incidence des consultations à l’urgence; 
• Le nombre de signalements rapportés par les 

optométristes. 

Puisque les symptômes de lésions oculaires liées à une 
éclipse solaire peuvent survenir quelques heures à 
plusieurs jours après l’exposition, la vigie post-éclipse fut 
étalée sur quatre semaines, soit durant la période du 7 avril 
au 4 mai 2024 (semaines CDC 15, 16, 17 et 18). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultats. Le jour de l’éclipse, le 8 avril 2024, les 
conditions météorologiques étaient un ciel partiellement ou 
totalement dégagé. L’éclipse était donc visible pendant 
toute sa durée et sur l’ensemble de la zone ciblée par son 
trajet. 

Appels à Info-Santé. L’objectif principal de la vigie des 
appels à Info-Santé était de chiffrer le nombre de 
personnes ayant des préoccupations liées à l’observation 
de l’éclipse solaire.  

Pour ce faire, le code « 5903 – Évènement d’envergure » 
a été réservé à cette fin pour toute la durée de la vigie. 
L’avis préconisait également l’utilisation du code « 1605 – 
Traumatismes ou corps étranger à l’œil » lorsqu’un patient 
présentait des symptômes oculaires compatibles à une 
exposition inadéquate à l’éclipse. Ce code n’était toutefois 
pas réservé à l’usage exclusif des appels en lien avec 
l’éclipse.  

Néanmoins, un pic d’appels a été enregistré les 8 et 9 avril, 
soit la journée de l’éclipse et le lendemain, suivi d’un retour 
à la normale dès le 10 avril. 

Afin d’augmenter la spécificité des appels pour des 
troubles visuels préoccupants chez la population pouvant 
être liés à l’éclipse solaire, les deux codes d’intérêt ont été 
combinés pour leur analyse. Ainsi, entre le 8 et le 
13 avril 2024, 33 appels combinant les deux codes ont été 
comptabilisés, soit 17 appels reçus le jour de l’éclipse et 
5 appels ou moins durant les jours suivants. 

Consultations et diagnostics aux urgences. À partir des 
informations présentes dans le Système d’information et 
de gestion des urgences (SIGDU), la vigie visait à 
dénombrer les consultations aux urgences de même que 
les diagnostics au départ pour des raisons de lésions 
ophtalmologiques pouvant potentiellement être liées à 
l’observation de l’éclipse solaire. 

Dans les deux cas, les taux de consultation et de diagnostic 
au départ (taux hebdomadaires exprimés pour 
100 000 personnes) ont connu une hausse statistiquement 
significative à la semaine CDC 16 (semaine du 14 au 
20 avril 2024) par rapport aux valeurs attendues pour cette 
même semaine (taux moyens des années 2016 à 2018 et 
2022 à 20231).  

Aussi, bien que ces taux constituent une mesure de 
l’ensemble des lésions (pas seulement celles liées à 
l’éclipse), il est possible que l’écart observé puisse être 
attribuable à l’éclipse (figure 1). 

Comme pour la fréquence des appels reçus à Info-Santé, 
un retour aux valeurs attendues a été immédiatement 
observé dès la semaine suivante. 

_____________________ 
1. Le choix de ces années permet de contourner le biais des années 

pandémiques. 
 

 



 

Figure 1 
Taux de consultation à l’urgence selon le diagnostic de départ pour des lésions 
ophtalmiques potentiellement liées à une exposition à une éclipse solaire 
Ensemble du Québec, période du 10 mars au 11 mai 2024 
(Taux exprimé pour 100 000 personnes) 

 
Source : Infocentre, extraction du 22 mai 2024. 
* Semaine du 7 au 13 avril. 

 

Formulaire de signalement. En partenariat avec l’OOQ et 
la DSESAT, la DVS a développé un formulaire pour 
rapporter les lésions oculaires liées à l’éclipse et recueillir 
des données sur les comportements à risque adoptés lors 
de cet événement. Le formulaire était rempli par les 
optométristes travaillant dans les cliniques d’optométrie de 
15 régions administratives du Québec. 

La région administrative du Nord-du-Québec (qui 
comprend les Terres-Cries-de-la-Baie-James et le 
Nunavik) a été exclue puisqu’aucune clinique d’optométrie 
permanente n’est située dans ces régions, les soins 
oculaires étant dispensés dans les CLSC des 
communautés.  

Enfin, pour favoriser que les cas soient rapportés par les 
optométristes à l’aide du formulaire, trois rappels ont été 
fait auprès d’eux.  

Au terme de la période d’observation, soit les quatre 
semaines suivant l’éclipse, 70 cliniques d’optométrie 
réparties dans 11 régions du Québec ont, sur une base 
volontaire, rapporté au moins un cas qui pouvait être 
potentiellement lié à l’éclipse en utilisant le formulaire. La 
majorité de ces cliniques se situaient en Montérégie. 

 

 

Le formulaire a permis de recueillir 46 signalements de 
lésions oculaires susceptibles d’être associées à l’éclipse. 
Les lésions les plus fréquentes rapportées étaient des 
affections cornéennes de type kératite (35/46) et des 
rétinopathies solaires (11/46). 

Les signalements ont été rapportés chez des personnes 
âgées de 13 ans ou plus. La majorité des signalements 
(n= 41) concernaient des personnes âgées entre 18 et 
64 ans. 

L’utilisation inadéquate des moyens de protection (n= 22) 
et les faux sentiments de sécurité (n= 14) sont les 
comportements les plus récurrents ayant possiblement 
mené aux lésions oculaires rapportées. Parmi les autres 
raisons recueillies figurent le manque d’information sur le 
sujet (n= 5) et le sentiment d’invulnérabilité ou que la 
personne n’était pas en mesure de suivre adéquatement 
les mesures de sécurité (n= 5). 
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Les limites méthodologiques. Des éléments de 
contexte laissent penser que les indicateurs retenus pour 
cette première vigie ne peuvent représenter qu’une partie 
de l’impact de cette éclipse sur la santé visuelle de la 
population québécoise.  

Tout d’abord, suivant les directives du MSSS, en cas de 
suspicion de lésion oculaire liée à l’exposition à l’éclipse, 
les établissements de soins et de services de santé 
devaient favoriser l’orientation des patients vers un 
professionnel de la vision. En conséquence, les indicateurs 
associés au SIGDU ne dressent qu’une partie du portrait, 
car les cas symptomatiques ayant consulté un 
professionnel de la vision n’auront pas nécessairement eu 
recours à ces canaux pour consulter ou être traités. 

Pour ce qui est de l’information obtenue à partir du 
formulaire de signalement rempli par les optométristes, 
celle-ci présente également des limites. Ces cliniques ne 
constituaient pas l’unique lieu possible de consultation. En 
effet, il est possible que des cas aient été vus en cabinet 
d’ophtalmologie ou en médecine générale (ex. : dans des 
cliniques médicales sans rendez-vous). De plus, la 
participation reposant sur une base volontaire des 
optométristes, des cas détectés ont pu ne pas être 
rapportés. En conséquence, le nombre de cas rapportés 
par les optométristes pourrait sous-estimer le nombre réel 
de lésions oculaires potentiellement liées à l’éclipse. 

Conclusion. D’après la littérature scientifique, les cas 
d’atteintes oculaires consécutifs à l’observation d’une 
éclipse demeurent relativement rares. En France, selon 
une étude de surveillance active menée lors de l’éclipse 
d’août 1999 [7], 253 cas d’atteintes oculaires confirmés 
avaient été ainsi rapportés pour un nombre d’observateurs 
estimé entre 30 et 50 millions de personnes [6]. 

Enfin, les actions visant à informer et à protéger la 
population contre les risques de lésions oculaires associés 
à l’observation d’une éclipse solaire semblent avoir porté 
fruit. En effet, en dépit de la médiatisation de l’événement 
et des conditions météorologiques favorables à son 
observation, l’éclipse totale du 8 avril 2024 semble avoir eu 
un impact limité sur la santé oculaire de la population 
québécoise, considérant le faible nombre de lésions 
oculaires rapporté (n= 46).  
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